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Assurer la continuité des projets lancés par les 
deux précédentes collectivités était bien entendu 
primordial, la fusion ne signifiant pas une 
réorientation de projets essentiels pour l’avenir 
du territoire. Avant d’assumer un nouveau projet 
communautaire, il convient de s’approprier l’histoire des 
deux précédentes collectivités.

Travaux de construction de la pépinière-hôtel d’entreprises 
Pôle ENR, fin de l’aménagement de la deuxième tranche 
du Parc d’Activités du Pays de Thann ont donc été menés 
à leur terme durant cette année 2013.

En matière de tourisme, créer une nouvelle muséographie 
à la Porte Sud de la Route des vins qui fêtait son 60° 
anniversaire, former les hébergeurs ou encore préparer 
le traditionnel marché de Noël, ont été autant d’actions 
qui se sont inscrites dans la continuité.

Les actions en matière de Gerplan ont également été 
poursuivies et l’ensemble des services à la population – 
petite enfance, culture et sports – a continué à apporter 
à ses publics les prestations attendues.

Pour autant, l’ensemble des élus et des services, a 
souhaité poursuivre la mise en place de projets et d’outils 
de progrès.

Pour les services, il s’agissait avant tout, en parallèle avec 
les projets en cours, d’assurer l’homogénéité des équipes 
et de construire un bien travailler ensemble. Organiser, 
mettre en place les meilleures solutions possibles et veiller 
à la cohérence de l’action ont été les missions menées 
sous la responsabilité de l’équipe de direction tout au 
long de l’année.

Pour les élus, prendre en compte la dimension de la 
nouvelle communauté, mieux se connaître mais aussi 
continuer de dessiner l’avenir du territoire constituaient les 
objectifs prioritaires. De nouveaux projets ont été validés, 
comme la rénovation du multi-accueil Les Marmousets 
de Thann ou la préparation de la fusion des deux offices 
de tourisme.

La création de la CCTC a été réalisée, comme s’y étaient 
engagés les membres des Conseils des précédentes 
communautés, sans augmentation des taux de fiscalité.

Notre nouvelle Communauté de Communes de Thann-
Cernay s’est ainsi engagée pleinement dans une nouvelle 
voie, construisant un nouvel espace de politique publique 
locale.

Avant-propos
2013 marque un tournant dans la vie de notre territoire : deux communautés de communes ont fusionné au 1er 
janvier pour former la nouvelle Communauté de Communes de Thann-Cernay. Au terme d’une première année 
de fonctionnement, il est intéressant à plus d’un titre de réaliser ce rapport d’activités.
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Le 20° anniversaire du Multi-accueil 
La Farandole le 22 juin

L’installation du conseil de la Communauté de 
Communes fusionnée le 10 janvier

Visite des équipements de la CCTC 
par le Conseil Communautaire le 9 mars 

Inauguration 
de la Porte Sud 
des Vins rénovée 
le 25 mai 
(60° anniversaire 
de la route des vins) Inauguration salle Cassin 

rénovée le 7 juin

> 2013 en images
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Inauguration du Pôle ENR le 11 décembre

Le Marché de Noël 
du 22 novembre au 24 décembre

Inauguration parcours 
adapté à Schweighouse 
le 26 octobre

Chantier de jeunes 
volontaires 
internationaux 
en août
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La Communauté de Communes de Thann-
Cernay, issue de la fusion de la Communauté de 
Communes de Cernay et Environs et de celle du 
Pays de Thann est composée, depuis le 1er janvier 
2013, de 17 communes.

La réunion du premier Conseil de Communauté a eu lieu 
le 10 janvier à l’Espace Grün à Cernay.
81 conseillers s’y sont donc retrouvés pour élire 
le nouveau Bureau : le Président,  M. Jean-Pierre 
BAEUMLER, le Président délégué M. Michel SORDI et 17 
vice-présidents.

Un nouveau territoire 
et ses moyens
> Un nouveau territoire

BUREAU COMMUNAUTAIRE
BAEUMLER Jean-Pierre, Thann Président
SORDI Michel, Cernay Président délégué
OMEYER Jean-Paul, Cernay 1er vice-président
WALTER Pierre, Bitschwiller-lès-Thann 2ème vice-président
WELTERLEN Jean-Paul, Uffholtz 3ème vice-président
HABIB Michel, Thann 4ème vice-président
ROGER Marc, Steinbach 5ème vice-président
FABIAN Antoine, Roderen 6ème vice-président
SCHROEDER Albert, Wattwiller 7ème vice-président
HAFFNER Raymond, Vieux-Thann 8ème vice-président
MORITZ André, Uffholtz 9ème vice-président
WOLFARTH Jean, Bourbach-le-Bas 10ème vice-président
KAUFFMANN Georges, Aspach-le-Bas 11ème vice-président
IMHOFF Georges, Schweighouse-Thann 12ème vice-président
BRITSCHGI François, Aspach-le-Haut 13ème vice-président
PETITJEAN Roland, Willer-sur-Thur 14ème vice-président
KIPPELEN René, Leimbach 15ème vice-président
STAEDELIN Guy, Thann 16ème vice-président
MANSUY Joël, Bourbach-le-Haut 17ème vice-président



ASPACH-le-BAS
[4 délégués]

KAUFFMANN Georges, Maire, 
11ème vice-président

WALCZAK Marius

LEMBLE Maurice

GROSS Francine

ASPACH-le-HAUT
[4 délégués]

HORNY François, Maire,

MANIGOLD Patrick

MASCHER Annick

BRITSCHGI François, 
13ème vice-président

BITSCHWILLER-lès-
THANN
[5 délégués]

WALTER Pierre, Maire, 
2ème vice-président

GEYMANN Béatrice

MICHEL Jean-Marie

FERRARI Pascal

SCHOULER Alain

BOURBACH-le-BAS
[3 délégués]

WOLFARTH Jean, Maire, 
10ème vice-président

BRAND Gérald

THUET Delphine

B O U R B A C H - l e -
HAUT
[3 délégués]

MANSUY Joël, Maire, 
17ème vice-président

FISCHER Jean-Lou

GROSDEMANGE Stéphanie

CERNAY
[14 délégués]

SORDI Michel, Maire, 
Président délégué
OMEYER Jean-Paul, 
1er vice-président

OSWALD Catherine

WIPF Nicole

HAMMALI Jérôme

DE THOMASIS Jean-Luc

CRACOGNA Mario

BOSSERT Josiane

BILAY Thierry

SOMMER Bernard

CORBELLI Giovanni

MEUNIER Claude

FLIEG Michel

KUENY-TRAVERSI Sonia

LEIMBACH
[3 délégués]

KIPPELEN René, Maire, 
15ème vice-président

MONGEOT Sylvain

STILL Jean-Jacques

MICHELBACH
[3 délégués]

STEINER Gilbert, Maire

TSCHAKERT François

WINNINGER Léonard

RAMMERSMATT
[3 délégués]

BOHLI Jean-Marie, Maire

KAELBEL Jean-Marc

GUTH Jean-Jacques

RODEREN
[3 délégués]

FABIAN Antoine, Maire , 
6ème vice-président

JENN Marcel

ROTHENFLUG Jean-Michel

SCHWEIGHOUSE-
THANN
[3 délégués]

IMHOFF Georges, Maire, 12ème 
vice-président

HAGER Nicole

MORIN Marie-Paule

STEINBACH
[4 délégués]

ROGER Marc, Maire, 
5ème vice-président

MATHEY Claude

AGNEL Christine

BROCARD Alain

THANN
[11 délégués]

BAEUMLER Jean-Pierre, 
Maire, Président

HABIB Michel, 4ème vice-président

HIRSPIELER Francine

STOECKEL Gilbert

STROZIK Yvonne

TSCHEILLER Denis

GUILLEMAIN Christophe

STAEDELIN Guy, 
16ème vice-président 

HOMRANI Samira

SCHNEBELEN Eugène

BOUCHAOUIR Fouad

UFFHOLTZ
[4 délégués]

WELTERLEN Jean-Paul, 
Maire, 3ème vice-président

MORITZ André, 9ème vice-président

DUCHENE Rémi

SCHNEIDER Raymond

VIEUX-THANN
[6 délégués]

MULLER Pierre, Maire

NEFF Daniel

GERBER René

HAFFNER Raymond, 
8ème vice-président

MARTIN Guy

STOEHR Viviane

WATTWILLER
[4 délégués]

MULLER Jacques, Maire

SCHROEDER Albert, 
7ème vice-président

GIGNET Eric

BARMES Pierre

WILLER-sur-THUR
[4 délégués]

DELESTAN Alain, Maire

WALTER Bernard

PETITJEAN Roland, 
14ème vice-président

NANN Régis

> Liste des conseillers communautaires
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Directeur 

général des 

Services 

Hervé HEITZ Directrice Générale 

Adjointe des Services 

Anne DUCHENE 

Directeur Général 

Adjoint des Services 

Claude GASSMANN 

Pôle Développement Territorial (12 

pers) 

‐Développement économique 
‐ Développement local 

‐Développement environnemental 

‐ Développement social 

Pôle Services G la PopulaHon 

(PeHte EnIance, AKSH)  

(16 pers) 
‐ Mul5‐Accueil La Farandole  

‐ RAM antenne de Thann 

‐RAM antenne de Cernay 

‐ ALSH 

Pôle Numérique CommunicaHon 

AnimaHon (N pers) 

‐Numérique 
‐Anima5on ‐ Communica5on 

Pôle Ressources Humaines 

 (3 pers) 

Pôle Accueil et Secrétariat 

 (6 pers) 

Pôle Services G la PopulaHon 

(Piscines, Salles de sports et 

Projets sporHIs) (20 pers) 
‐Piscine de Thann 

‐Piscine de Cernay 

‐Gymnase de Thann 

‐Gymnase de Cernay 

Pôle Finances (5 pers) 

‐Finances/comptabilité 

‐Factura5on 

Pôle Marchés Juridiques et 

DocumentaHon (5 pers) 

‐ ‐Marchés Juridiques 
‐ ‐Documenta5on 

Pôle Services Techniques 

 (30 pers) 

‐ Eau 
‐ Assainissement 

‐ Espaces verts 

‐ Eclairage public 

‐ Maintenance du bI5 

Pôle Services G la PopulaHon 

(Médiathèques et Projets 

Culturels)  (23 pers) 
‐Médiathèque Cernay 

‐Médiathèque Thann 

Organigramme des 

services 

La nouvelle communauté de communes est composée  au 31 décembre 2013 de 130 agents auxquels s’ajoutent 6 
agents forestiers dont la Communauté de Communes assure la gestion de carrière et administrative.

>   Les moyens humains et généraux 
Les moyens humains

 Hommes Femmes
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>   Perspectives 2014 
- Aménagement du temps de travail,
- Aménagement des locaux des services technique
-  Recrutement de deux nouveaux apprentis à la rentrée 

2014/2015
-  Adhésion des agents de l’ex communauté de 

communes du pays de Thann à l’amicale du 
personnel de Cernay et Environs.

-  Fin de l’application du jour de carence en matière de 
congé maladie

-  Mettre en place les entretiens professionnels, 
encourager la formation et la mise en valeur des 
compétences 

Notre collectivité présente dans divers services une 
pyramide des âges rendant pertinent l’accueil  de 
jeunes en alternance,  A cet effet, au cours de l’année 
2013, la communauté de communes a recruté 3 
nouveaux apprentis, 1 au multi accueil et 2 aux services 
techniques. 
Les dépenses allouées aux charges de personnel se sont 
élevées pour l’année 2013 à 4.885.124,00 euros.
Dans le cadre de la fusion, les agents de l’ex CCCE ont 
pu bénéficier de tickets restaurant et de la mise en place 
du C.E.T (Compte Epargne Temps).
Une journée récréative pour l’ensemble des agents et 
leur famille a été organisée le dimanche 8 septembre 

au lieu dit le Silberthal à Steinbach. Elle a permis à tous 
les participants de se rencontrer et de mieux se connaître 
dans un contexte détendu.

 55 (soit 42 %) 75 (soit 58 %)

 Moyenne d’âge 41 ans 42 ans



L’ensemble du service depuis la fusion, se voit confier des missions variées qui touchent les domaines des assurances, 
des marchés publics, des affaires juridiques, la documentation et l’archivage.

>   Les moyens généraux 
Service Marchés Publics, Juridique et Documentation

Nouveaux locaux d’archivages 
aux normes au siège à Cernay

>   Perspectives 2014 
-  Mutualisation des compétences spécialisées (archives, 

juridiques, urbanisme,…)
-  Préparer l’abandon des services de l’Etat de 

l’instruction des autorisations d’urbanisme.

Les assurances :
-  On dénombre 15 déclarations de sinistres relevant 

du dommage aux biens (pour l’essentiel ce sont des  
dégradations de poteaux d’éclairage public), et 1 
déclaration dans le cadre de notre responsabilité 
civile.

-  Conservation des contrats existants sur les ex CCPT 
et ex CCCE, et mise en place d’un nouveau marché 
concernant l’ensemble de la collectivité fusionnée  fin 
d’année 2013 pour une mise en place au 1er janvier 
2014.

Les marchés publics :
Le rôle du service est essentiellement dans 
l’accompagnement, le conseil, et l’avis en amont de la 
mise en place du marché, il aide donc à la rédaction, 
voire rédige  intégralement certains marchés en 
collaboration avec le service gestionnaire. Il accompagne 
à la coordination de la procédure à mettre en place, 
à la réception des offres, l’analyse de ces dernières et 
procède  à la notification du marché.
-  51 consultations ont été lancées en 2013, 47 l’ont été 

sous la forme de marché à procédure adaptée (MAPA) 
pour les travaux, fournitures et services, et 4 sous la 
forme de l’appel d’offres ouvert  pour des marchés de 
fournitures et services.

Les affaires juridiques :
Hormis les affaires en cours de types procédurales avec  
des usagers de la CCTC (5 contentieux en cours), le service 
est également amené à traiter des affaires de ventes, 
d’acquisitions, d’échanges de terrain, de servitudes…etc. 
Les actes qui en découlent sont soit rédigés par nos soins, 
soit en collaboration avec les offices notariés locaux.
Dans sa fonction de conseil, le service a aidé les 
services opérationnels dans la rédaction de différentes 
conventions et contrats (avec d’autres collectivités et 
ou des associations) ; il a émis des avis consultatifs 
concernant des problématiques d’administration 
générale, de transmission des actes, d’urbanisme… etc. 

Il a enfin apporté le même conseil aux communes 
membres de la CCTC, pour la rédaction de leurs actes, 
à caractère juridique ou de marchés.

La documentation et l’archivage :
La documentation 
et l’archivage sont 
des missions qui 
permettent d’ap-
porter un appui aux 
services en interne 
et qui préservent la 
mémoire des actes 
de la collectivité tout 
en lui permettant de 
supprimer le super-
flu des documents 
conservés.
En ce qui concerne 
la documentation, 
en raison de la fu-
sion, deux actions 
ont été conduites : 

-  Mise à jour des 
dossiers de procès 
verbaux de délibé-
ration de l’ex CCPT 
pour reliure.

- Gestion et rationalisation des abonnements en cours.
Pour l’archivage, les actions ont été conduites en colla-
boration avec les Archives Départementales du Haut-
Rhin et le Centre de Gestion
-  Deux missions (à Thann et à Cernay) ont permis d’éli-

miner (après consultation et vérification) du fonds de 
l’ex CCPT 3.15 mètres linéaires (ml) de dossiers et de 
procéder au classement provisoire de 6 ml de fonds de 
l’ex CCCE.

-  Versement aux archives, suite à la fusion d’environ  
25 ml de dossiers de l’ex CCPT,

-  Mise en place d’un nouveau plan de classement,
-  Aménagement de 36 M2 de locaux aux normes d’ar-

chivage (permettant 154ml de stockage) à Cernay pour 
un total global de 31 300 €TTC (réception à l’automne 
2013).
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Le bâtiment du siège de la CCTC

> Les bâtiments communautaires 
La fusion des deux communautés de communes 
a également entraîné la constitution d’un 
patrimoine issu de ces deux collectivités.
Compte tenu du nombre d’agents, le siège administratif 

a pour le moment été conservé sur les deux sites existants, 
le siège officiel et statutaire se situant à Cernay. 
Certains bâtiments appartiennent en propre à la 
Communauté de Communes .

Site administratif de Thann

Médiathèque Thann Médiathèque Cernay

Pole ENR 
(pépinière d’entreprises) 

Cernay
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Embarcadère 
(pépinière d’entreprises) 
Thann

Plateforme 
de formation Vieux-Thann



Salles des sports à Thann

Piscine de Thann

Micro crèche Aspach le Haut

Office de Tourisme à Thann

Gymnase Cassin Cernay

Piscine de Cernay
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L’abri-mémoire d’Uffholtz 
(appartenant à la commune)

Le bureau d’accueil de l’Office de Tourisme 
à Cernay (loué à la Ville de Cernay)

Le site du Silberthal (mis à disposition par la 
commune de Steinbach

La Porte Sud de la Route des Vins 
(loué par bail emphytéotique)
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D’autres bâtiments ont été mis à la disposition de la CCTC ou loués pour l’exercice de certaines de ses compétences :



RAM Thann

Le multi-accueil « Les Marmousets » 
(appartenant à la Ville de Thann)

Le multi-accueil « La Farandole » 
(appartenant à la Ville de Cernay) 

La micro-crèche de Bitschwiller-lès-Thann 
(appartenant à la commune)

>   Perspectives 2014 
-  Rationaliser la gestion de l’ensemble du patrimoine qui représente une augmentation importante de la charge de 

travail des services techniques
-  Réfléchir à l’aménagement de nouveaux locaux (techniques, du siège) plus fonctionnels

RAM Cernay 
Les deux sites du Relais Assistants Maternels (loués)
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> La Communication

> Les moyens techniques

A nouvelle Communauté de Communes, nouvelle 
image et nouvelle identité visuelle. 
Aussi, un nouveau logo et une nouvelle charte graphique 
ont-ils été élaborés avec l’aide d’un prestataire, le 
cabinet Apside and Co. Vous retrouverez ainsi sur tous 
nos documents, panneaux de chantier, sur les véhicules, 
les bâtiments, la nouvelle identité visuelle de la CCTC. 

Egalement, un nouveau magazine intercommunal, dont 
le premier numéro est paru en décembre 2013, apporte à 
chaque foyer, deux fois par an, les informations sur l’action 

intercommunale. 
Enfin, un nouveau 
site internet, destiné 
à remplacer les 
deux sites existants, 
a été lancé pour 
une mise en ligne 
début 2014.

Les services techniques de la CCTC ont à gérer :
- l’éclairage public des 17 communes
-  l’eau et l’assainissement sur 4 communes – y compris 

les réservoirs et les espaces verts attenants
- le patrimoine bâti

Pour cela, des moyens techniques sont nécessaires :  
camions,  nacelles, pelleteuse, tondeuses, débrous-
sailleuses, outillage, voitures de services.
Le parc automobile est constitué de 6 voitures, 16 
véhicules utilitaires, 3 camions et 2 camions/nacelles. 

communauté de communes

>   Perspectives 2014 
- Améliorer la communication interne
- Mobiliser élus, services et habitants autour de l’intérêt communautaire

>   Perspectives 2014 
-  Opérer des choix engageant les modes de gestion du service en mesurant les conséquences sur le recrutement et 

l’équipement
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> Le développement Economique :
Dans la CCTC, le développement économique recouvre différents domaines liés à l’activité économique, tels 
que l’ accompagnement de la création d’activités (pépinières d’entreprises : l’ Embarcadère et Pôle ENR, aides 
aux entreprises), la formation professionnelle (La Plateforme de Formation ou l’appui aux organismes de 
formation), la gestion des espaces économiques (Parc d’Activités du Pays de Thann à Aspach-le-Haut, ZAC de 
Vieux-Thann), le soutien au commerce et à l’artisanat, ainsi que l’accompagnement des chefs d’entreprises 
dans leurs projets de développement. La Communauté de Communes apporte également son soutien financier 
aux organismes d’insertion (Epicéa, Agir).

Agir pour l’avenir
Le développement du territoire 

Les pépinières et hôtels d’entreprises :
Le Pôle ENR (Energies Nouvelles et Responsables) : 
Le Pôle ENR est ouvert depuis octobre 2013 et il héberge 
dans un bâtiment basse consommation (BBC) de plus de 
2100 m², un espace économique pour les entreprises 
ainsi que pour un large public des salles de formation et 
l’Espace Info Energie ouvert à un large public. 
Le pôle ENR, projet engagé en 2009 par la Communauté 
de communes de Cernay et Environs et terminé par la 
Communauté de communes Thann Cernay, répond aux 
enjeux indispensables d’amélioration de la performance 
énergétique. 
Le potentiel économique pour ce secteur commercial a 
été identifié par les élus comme très important et surtout 
créateur d’emplois. Le territoire où est localisé le pôle 
ENR a des atouts indéniables tels que par exemple la 
proximité avec le lycée des Métiers du Bâtiment ou bien la 
présence dans la région de 5 pôles de compétitivité dont 
le Pôle Energivie spécialisé autour du développement de 
la maison du futur. Dans tous les cas, cette nouvelle offre 
économique s’avère être un atout important pour l’avenir 
de notre territoire et sa capacité à créer.
Avec une réception des travaux au 30 juillet 2013, le 
chantier a duré 18 mois.
Le coût de l’opération s’élève à  4, 4 millions d’euros, 
dont 3,6 millions pour les travaux de construction du 
bâtiment.
Le montant total des subventions s’élève à 2 145 000 € 
(Europe, Etat, Région, Département).
L’offre du Pôle ENR : Le Pole ENR offre 6 ateliers et 11 
bureaux, de taille différente.
L’ensemble des espaces a été loué, à l’exception d’un 
bureau, présentant ainsi un taux de remplissage de 
98 %.
Les chefs d’entreprises qui souhaitent intégrer le Pôle 
ENR doivent compléter un dossier de candidature.
Les candidatures sont examinées par un Comité 
d’agrément composé d’acteurs institutionnels et 
économiques.

14 dossiers de candidature ont obtenu un avis favorable 
du Comité d’agrément. Le comité a été réuni à 3 
reprises.
L’ensemble des entreprises installées représente un total 
de 39 salariés.

L’Embarcadère 
Dans l’autre pépinière-hôtel d’entreprises, on a pu 
constater le maintien d’un taux d’occupation des locaux 
supérieur à 80 % malgré un contexte économique 
difficile.
Autre nouveauté, l’Embarcadère a été raccordé à la fibre 
optique durant l’année 2013
Ce bâtiment  accueillait en 2013 18 entreprises 
représentant 130 emplois.

La formation et l’insertion :
La Plateforme de formation :
Avec un taux d’occupation supérieur à 80%, ce sont 
plusieurs dizaines de  stagiaires de la formation 
professionnelle qui ont pu perfectionner leurs compétences 
ou en acquérir de nouvelles, notamment dans le secteur 
recruteur du service à la personne.
En outre, la CCTC a versé en 2013 25 500 € de 
subventions à deux associations d’insertion, Epicéa et 
Agir, pour leur permettre de financer leurs actions en 
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>   Perspectives 2014 
-  Formation :
Analyse des besoins et réflexion sur de nouvelles formations pour 2015, autour d’un rapprochement fonctionnel 
avec la MEF (Cyber-base…), l’AFPA.
Focus sur les formations liées aux métiers de la mécanique.

- ZI de Vieux-Thann :
Mise en œuvre d’une partie des préconisations issues du Plan de Déplacement Inter Entreprises, concernant 
principalement les modalités de transport et de déplacement dans les deux zones d’activités communautaires.

- Parc d’Activités du Pays de Thann à Aspach-le-Haut : 
Déploiement d’une démarche commerciale de proximité, en partenariat avec le CAHR et la SERM. Rencontre des 
prescripteurs.
Accompagnement des projets d’implantation annoncés.

- Stratégie économique du territoire :
Un rapprochement avec la M2A sera initié en vue d’optimiser moyens et compétences, notamment dans les domaines 
de l’innovation et de la promotion du territoire.
Une accentuation des visites d’entreprises du territoire et de la détection de projets sera engagée.

- Accès aux équipements économiques (zones, Pôle ENR)
L’équipement du territoire reste le premier facteur de soutien à l’activité économique et à l’accueil d’entreprises.
A travers l’implication de la CCTC au projet départemental du barreau routier reliant la RN66 au RD35, la CCTC 
souhaite accélérer l’amélioration de la desserte du Parc d’Activités d’Aspach-le-Haut.
La réalisation, par la Ville de Cernay, d’une bretelle d’accès au Parc des Rives de la Thur et d’un nouveau pont sur 
la Thur permet également de mieux desservir le Pôle ENR.

direction des personnes en recherche de réinsertion 
professionnelle. Elle a participé à hauteur de 9 000 € au 
financement de la cyberbase de la Maison de l’Emploi et 
de la Formation et financé la rencontre des professionnels 
intervenant à domicile organisée par le CLIC.

Les zones d’activité :
Le Parc d’Activités du Pays de Thann 
à Aspach-le-Haut :
-  la tranche 2 du Parc d’Activités du Pays de Thann a été 

achevée au printemps 2013, avec une inauguration en 
septembre 2013

-  Prospection : 4 projets d’implantation, en lien avec la 
SERM et le CAHR, ont été étudiés

ZI de Vieux-Thann : 
Finalisation d’une étude concernant un plan de  
déplacement interentreprises.
Fin du déploiement de la fibre optique dans la ZI.
Visite d’entreprises du territoire dans une démarche de 
développement endogène du secteur économique.

ZAIC les Pins
Située à Cernay, cette zone intercommunale de 1,4 ha se 
décompose en 31 lots.
Les secteurs d’activités sont très diversifiés. 

La société BK Tronic, spécialiste en robotique, s’est 
récemment implantée dans la ZAIC LES PINS. 
Cette entreprise a été accompagnée par la Communauté 
de Communes, puisqu’elle s’est développée dans la 
pépinière d’entreprises de Vieux Thann (L’Embarcadère).
La commercialisation s’est poursuivie durant l’année 
2013, avec la vente d’une parcelle et le développement 
de recherche de nouvelles implantations.
Au 31 décembre 2013, les 6 lots encore disponibles 
présentaient un candidat potentiel.

Economie Sociale et solidaire
La CCTC a voté l’attribution d’une subvention 
exceptionnelle de 50 000 € à Emmaüs pour son projet 
de relocalisation, au titre de l’Economie Sociale et 
solidaire.

> Quelques données chiffrées
• Taux de remplissage de l’Embarcadère : 80 %.
• Taux de remplissage du Pole ENR : 98 %.
• Taux de remplissage de la Plateforme : supérieur à 85 %.
• Plus de 22 000 heures de formation pour les stagiaires de la Plateforme.
• 1 400 salariés dans les 35 entreprises de la zone d’activités communautaires de Vieux-Thann.
• 170 salariés dans les 24 entreprises de la ZAIC Les Pins à Cernay
• 200 emplois dans les 8 entreprises implantées sur le PAPT.
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> Le Développement touristique :
Dans le cadre de sa politique de développement touristique, la Communauté de Communes de Thann-Cernay 
s’emploie à développer le tourisme et ses retombées économiques en s’appuyant sur les atouts du territoire, 
en les valorisant et en créant des synergies entre tous les acteurs. Le tourisme étant reconnu comme un 
levier économique fort, il s’agit de dynamiser le territoire et de monter en compétences afin de s’adapter 
aux besoins à la fois de la clientèle touristique, de la population locale et des professionnels du tourisme 
implantés sur le territoire.

>   Perspectives 2014 
-  Approfondir les différentes possibilités et libertés laissées 

à un EPIC pour assurer le meilleur développement 
touristique

-  Développer de nouveaux centres d’intérêt touristiques 
(partenariat avec le HWK,…)

-  Poursuivre le rapprochement des outils de 
développement touristique (OTSI) au sein du Pays Thur 
Doller

L’année 2013 a permis l’avancée et la 
concrétisation de plusieurs projets.
•  La création d’une nouvelle muséographie à la Porte Sud 

de la Route des Vins d’Alsace consacrée aux terroirs de 
la Route des Vins ainsi qu’au patrimoine viticole de la 
Ville de Thann. A cette occasion, la CCTC a pleinement 
participé à la promotion des événements de l’année 
2013 liés au 60ème anniversaire de la Route des Vins 
d’Alsace.

•  L’organisation d’une troisième cession de formations 
des hébergeurs touristiques du Pays Thur Doller 
afin d’améliorer leur pratique professionnelle en 
acquérant des connaissances utiles et en développant 
les compétences essentielles à la bonne gestion 
et au développement de leur activité. Organisée 
conjointement par les trois Communautés de 
Communes du Pays Thur Doller.

•  L’organisation du 8ème chantier de jeunes volontaires 
internationaux à l’Engelbourg avec la Ville de Thann et 
l’association Etudes et Chantiers Grand Est.

•  La création d’un parcours de découverte des ruines du 
château de l’Engelbourg par la création de 9 panneaux 
explicatifs du château, son histoire et sa reconstitution ; 
ainsi que 15 panneaux de fléchage pour l’accès au 
site.

•  L’organisation du marché de Noël du Pays de Thann 
2013 sur le thème « Noël Blanc » avec la Ville de Thann 
et l’Office de Tourisme du Pays de Thann ; ainsi que la 
promotion des événements de la période de Noël sur 
l’ensemble du Pays de Thann-Cernay.

•  La participation de la Communauté de Communes 
au fonctionnement de la navette des crêtes offrant 
aux visiteurs un moyen convivial et respectueux de 
l’environnement pour découvrir les hautes chaumes et 
les ballons.

•  La participation de la Communauté de Communes au 
fonctionnement de la navette des neiges du Markstein 
au départ de Thann et en correspondance avec le tram 
train.

Le regroupement des Offices de Tourisme du Pays de Thann 
et de Cernay et la région du Vieil Armand a également 
été au cœur des préoccupations de la collectivité. En 
effet, dans le cadre de la fusion des Communautés 
de Communes de Thann et de Cernay, les Offices de 
Tourisme étaient également appelés à se regrouper et 
ne former qu’une seule structure pour l’ensemble du 
territoire de Thann-Cernay. Le nouvel office de tourisme, 
constitué sous la forme d’un EPIC (Etablissement Public 
Industriel et Commercial) a ainsi donc pu voir le jour au 
1er janvier 2014.
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> L’environnement :
• Les déchets

La compétence enlèvement et traitement des déchets (ordures ménagères résiduelles, tri, bio déchets), est 
confiée depuis 2011 au Syndicat Mixte Thann-Cernay qui gère également la déchèterie située à Aspach-le-
Haut et à Willer-sur-Thur, les points d’apport volontaire, le parc des bacs mis à disposition des foyers.
Pour sa part, la CCTC conserve la facturation du service sous la forme d’une redevance incitative adressée à 
tous les redevables.

>   Perspectives 2014 
-  Pour 2014, outre cette attention marquée sur l’évolution 

du fichier, une amélioration des conditions d’accueil 
des usagers des services ordures ménagères et eau 
sera mise en place.

-  La mobilisation en faveur du tri sera maintenue pour 
convaincre les plus réticents

En 2013, le SMTC a mis en service un système de badge 
d’accès à la déchèterie d’Aspach-le-Haut. Cela a entraîné 
une diminution des apports en volume quelque soit la 
nature des déchets (9 776 tonnes en 2013 contre10 619 
tonnes en 2012). Ce résultat a tendance à démontrer que 
la déchèterie était fréquentée par des utilisateurs externes 
au territoire ou des professionnels non déclarés.

Pour la collecte en porte à porte :
Le volume des ordures ménagères résiduelles (tout ce qui 
n’est pas trié) ne cesse de diminuer depuis 2007. Pour 
2013, le tonnage collecté est de 3 774 T, en diminution 
de 4,7 % par rapport à 2012 mais de 56,76 % par 
rapport à 2007 !. Le rapport d’activités du SMTC relève 
que nous sommes passés sur le territoire sous la barre 
des 100 kg/habitant/an, soit 96,44 kg, largement en 
deçà des moyennes départementale (240 kg) et nationale 
(316 kg). Le SMTC est ainsi une des collectivités les plus 
performantes de France en ce qui concerne la collecte 
des OMR.
Pour les biodéchets, la collecte est restée stable et 
représente plus de 63 kg/habitant/an, ce qui est un bon 
résultat.
En ce qui concerne le tri (sacs jaunes), dont les consignes 
ont été élargies depuis 2012, cela représente un effort 
conséquent pour les usagers. Mais sa qualité s’est 
dégradée et le volume des refus est de près de 14%, 
soit environ 10,5 kg/habitant/an contre 7,5 kg en 
2012. Beaucoup de déchets alimentaires et de couches 
composent la majorité de ces refus.
Enfin, il faut noter les mesures prises pour l’amélioration 
de la qualité des différents gisements : actions de 
sensibilisation, interventions des Brigades Vertes ou de la 
Police Municipale, publications, ventes de composteurs.
Pour 2014, le SMTC travaille à l’amélioration de la collecte, 
notamment au travers d’un projet de mise en place de 

conteneurs enterrés dans les centres urbains et les lieux 
d’habitat vertical dense. De même, l’amélioration du tri 
à la déchèterie par la recherche de nouvelles filières de 
recyclage permettra de diminuer encore le volume des 
déchets enfouis.

La facturation 
En ce qui concerne la redevance incitative, celle-ci est 
facturée par la Communauté de Communes Thann-
Cernay auprès de 16 500 redevables, chiffre en constante 
évolution à la suite des départs ou arrivées de foyers.  Le 
montant total encaissé est de 4 026 000 € (4 130 000 € 
budgétés). 
La facturation est effectuée à l’aide d’un logiciel acquis 
par le SMTC et comportant un volet de gestion des bacs 
(ordures ménagères et bio déchets). Si des problèmes 
de reprises de données ont perturbé la facturation du 
1er semestre 2013, les problèmes ont pu être réglés 
pour fin 2013. Il est reste indispensable de bien tenir à 
jour le fichier des redevables pour limiter son érosion et 
préserver une équité de traitement entre redevables.
Le service « déchets ménagers »fait l’objet d’un rapport 
spécifique, adopté par le SMTC, présenté au Conseil 
de Communauté du 28 juin 2014 et transmis aux 
communes.

• L’eau et l’assainissement
La CCTC, composée de 17 communes, assure la gestion de l’eau et de l’assainissement collectif et non collectif 
pour 13 communes.

Le territoire est divisé en 3 secteurs :
•  Secteur en régie pour les communes de Cernay, 

Steinbach, Uffhotz et Wattwiller.
•  Secteur en gestion déléguée à la Lyonnaise des Eaux pour 

les communes de Bitschwiller-lès-Thann, Bourbach-

le-Bas, Bourbach-le-Haut, Leimbach, Rammersmatt, 
Roderen, Thann, Vieux-Thann et Willer-sur-Thur.

•  Secteur relevant de 2 syndicats des eaux pour 
les communes d’Aspach-le-Bas, Aspach-le-Haut, 
Michelbach et Schweighouse-Thann :
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-  Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau 
Potable de la Doller

-  Syndicat Mixte d’Assainissement de la Basse Vallée 
de la Doller pour l’assainissement.

Sécurité d’approvisionnement : pour prévenir le 
risque de pénurie ou tout autre incident concernant 
la ressource en eau, une interconnexion Wittelsheim / 
Cernay / Thann a été mise en service en 2011, permettant 
un approvisionnement supplémentaire jusqu’à 4 000 
m³/jour.

La station d’épuration de Cernay est dimensionnée 
pour traiter une pollution de 52 500 équivalents-habitants 
(près de 80 000 en temps de pluie).
-  Volumes reçus en entrée du système de traitement : 

 4 203 486 m³
- Volumes déversés en tête de station : 1 515 154 m³
- Volumes traités : 4 686 623 m³
- Consommation électrique : 2 413 767 kwh
- Production de boues : 422 m³
- Sous-produits de traitement : * sable :  12,9 tonnes
 * refus de dégrillage : 27,7 tonnes

La station est conforme pour l’année 2013, sur 
l’ensemble des paramètres analysés, en dépit des rejets 
en milieu naturel par temps de pluie qui devront être 
mieux maîtrisés.
Le rapport détaillé des activités du service eau et 
assainissement pour 2013  fait l’objet d’un document à 
part qui a été approuvé par le Conseil de Communauté 
le 28 juin 2014 et transmis aux communes.

>   Perspectives 2014 
-  Elaboration d’un plan d’actions sur les interconnexions 

et études sur les réseaux pour permettre le déblocage 
de financements de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse

-  Elaboration d’une stratégie en matière d’évacuation 
des eaux pluviales

Régie DSP
Volumes  
distribués 1 059 096 m³ 1 505 505 m³

Longueur  
du réseau 130 km 155 km

Nombre  
d’abonnés 5 311 7 525

Volumes facturés 834 477 m³ 1 221 485 m³

Régie DSP
Volumes facturés 851 663 m³ 833 197 m³
Longueur du réseau 
eaux usées 103 km 153 km

Longueur du réseau 
eaux pluviales 33 km 2 km

Nombre 
d’abonnés 5 111 7 106

EAU Régie DSP

Part Lyonnaise / 66,28

Part CCTC 165,60 18,70
Redevance de 
prélèvement 8,16 5,34

Pollution domestique 50,40 50,40

Part fixe Lyonnaise / 29,24

Part fixe CCTC 13,00 /

TOTAL eau  HT 237,16 169,96
TOTAL eau  TTC 250,20 179,31
ASSAINISSEMENT Régie DSP

Part Lyonnaise / 20,98

Part CCTC 114,60 225,60
Modernisation des 
réseaux 32,88 32,88

Redevance d’épura-
tion délégataire 42,12 /

Part fixe Lyonnaise / 11,58
TOTAL 
assainissement  HT 189,60 291,04

TOTAL  TTC 
assainissement  189,60 311,41

MONTANT 
TOTAL TTC 439,80 490,72

QUELQUES CHIFFRES CONCERNANT 
L’EAU POTABLE EN 2013

QUELQUES CHIFFRES CONCERNANT 
L’ASSAINISSEMENT EN 2013

FACTURE TYPE POUR 120 M³
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• Les chaufferies
Une chaufferie bois d’une puissance de 1 MW est installée depuis 2005 à Thann et exploitée en régie par 
la Communauté de Communes. Complétée par deux chaudières gaz de 460 KW chacune et un réseau de 
chaleur de 1,2 km de long, elle permet de distribuer les 3 400 MgWh consommés tout au long de l’année par 
des équipements publics. Lors du raccordement du collège Walch, deux chaudières gaz existantes ont été 
également conservées.

Le réseau de chaleur raccorde les sous-stations 
suivantes à la chaufferie :
Lycée Scheurer Kestner
Salle de sport Charles Walch
Collège Charles Walch
Gendarmerie
Club house Rugby
Piscine

Travaux 2013
•  Vis de reprise sous silo  3  500.00 € 

L=9230 D= 180 Pas=80/1810 (3 parties)  

• Remplacement de grilles foyer (50 pièces) 900.00 €

• Moteur de pompe pour chaufferie Walch 600.00 €

•  Remplacement des têtes de compteur  700.00 € 
volumétrique au lycée et à la piscine 
(tous les 5 ans) 

1 Personne en présence moyenne sur le site lors 
de la saison 2013

Nombre d’arrêts de la chaufferie bois : 
Arrêts techniques : 3 jours
Bois : 13  jours

Site Puissance Abonnés 
Piscine 500 KW Oui

Lycée 750 KW Oui

Gendarmerie 315 KW Oui

Salle de Sport 250 KW Oui

Collège 390 KW Oui

Rugby 70 KW Oui

LISTE DES ABONNéS ET PUISSANCE SOUSCRITE

TARIFS POUR L’ANNéE 2013

CHIFFRES CLEFS 

2013

R1 Hiver      
(sur l’énergie livrée)

R1 Eté      
(juin à septembre)

53.17 € H.T. le MgW/h

68.26 € H.T. le MgW/h

R2       
(sur la puissance 
souscrite)

• Gendarmerie + Rugby

• Tous les autres clients

26.50 € H.T. le KW

24.50 € H.T. le KW

Puissance totale installée 1,92 MW Production totale de chaleur 3744 MWH

Puissance bois installée 1 MW Production totale de chaleur par le bois 3337 MWH

Puissance gaz installée 920KW Production totale de chaleur par le gaz 407 MWH

Longueur du réseau 1020 m Consommation annuelle de bois 1272,72 T

  Production de cendre 5,4 T
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• L’éclairage public
Le service d’éclairage public se divise en deux parties 
les travaux neufs et l’entretien.
En 2013, l’ensemble des rues refaites par les communes 
a été équipé d’un nouveau réseau d’éclairage public 
(câblage et candélabres) ainsi que de coffrets de 

commande, pour un montant de 507.000,00 € TTC.
Dans le cadre du programme de réhabilitation du 
quartier Bel Air de Cernay (ANRU), la participation de 
la Communauté de Communes s’élève à 171 543.36 € 
en 2013.

Travaux neufs
Les travaux neufs ont concerné 7 communes :

Bitschwiller-lès-Thann Rue Longchamp 
Cernay Rue des Fabriques, de Schweighouse et des Prés
Roderen Route de Guewenheim
Steinbach Rue d’Iffis et Berbwega
Thann Rue Kléber et Route d’Aspach
Vieux-Thann Route de Cernay et Parking Zendhoff
Wattwiller Rue du Vieil Armand et des Châtaigniers

Aspach-le-Haut Poste Saint Nicolas
Bourbach-le-Bas Rue Betten
Bourbach-le-haut Rue des Rochelles, du Schirm et du Kirchbühl
Leimbach Rue de Strasbourg et de Rammersmatt
Rammersmatt Rue des Châtaigniers
Roderen Rue des Charmes et Route de Guewenheim
Schweighouse Thann Rue des Vosges et de Reiningue
Willer sur Thur Passage des Poilus, rue de l’Ostein et de la Carrière

>   Perspectives 2014 
-  Poursuite des tests de différentes technologies 

d’économie d’énergie
-  Diagnostic du réseau et plan pluriannuel de travaux

Dispositifs d’économie d’énergie
Enfin, la Communauté de Communes de Thann-
Cernay ayant la compétence éclairage public en 
totalité depuis le 1er janvier 2013, a mis en place un 
programme d’économie d’énergie sur l’ensemble du 
parc d’éclairage public au fur et à mesure des travaux 
engagés. Ces dispositifs d’installation de variateurs de 
tension permettent de diminuer l’intensité lumineuse, 
sans que cela soit perceptible pour l’usager mais 
constituent au final une économie d’électricité sensible. 
Ainsi, ces dispositifs ont été installés dans 4 communes 
- Aspach-le-Bas, Aspach-le-Haut, Michelbach et Uffholtz 
- et continueront de l’être au fur et à mesure des moyens 
financiers qui y seront consacrés annuellement.

L’entretien du réseau
L’ensemble du réseau d’éclairage public comporte 
pour les 17 communes  en 2013 environ 7.245 points 
lumineux et 259 armoires de commande. Son entretien 
est réalisé en régie par la CCTC.

Les interventions :
En dépannage
Les interventions ont concerné 653 dépannages ce qui 
représente 2.858 heures de travail.

En renouvellement pour cause d’accident
Luminaires 8
Mâts 8

Vol de câbles
Cernay : Rives de la Thur 440ml 
Coût 21 000 € TTC 
(non remboursé par l’assureur)

Autres interventions 
• Travaux dans les bâtiments de la CCTC : 987 heures
•  Travaux sur les réservoirs d’eaux potables : 889 heures

Le bilan des dépenses de fonctionnement :
Entretien du réseau : ……………………………………………… 146 709.02 €
Nacelle (entretien matériel et carburant) : 15 911.19 €
Divers : ………………………………………………………………………………… 2 129.18 €
TOTAL : …………………………………………………………… 164 749.39 € TTC

Les recettes
Elles proviennent des subventions (dont la DGE), de 
reversements de redevance, de remboursements de 
sinistres,…
Remboursements de sinistres : …………………………… 3 632.80 €
DGE (ANRU) ………………………………………………………………… 40 911.62 €
TOTAL : ……………………………………………………………………………44.544,42 €

Travaux d’amélioration
Améliorer le réseau d’éclairage public est une nécessité pour assurer la sécurité des usagers, notamment piétons,mais 
aussi cyclistes et motards. Des travaux d’amélioration ont ainsi été menés dans 8 communes.
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• Le Gerplan
La collectivité s’est dotée d’un outil initié par le Conseil Général du Haut-Rhin : Le GERPLAN 
(le Plan de Gestion de l’Espace Rural et Périurbain). Le GERPLAN permet la mise en œuvre 
d’actions en matière d’environnement et d’agriculture situées dans l’espace rural et périurbain 
des communes, toutes soutenues techniquement et financièrement par le Conseil Général du 
Haut-Rhin.

Zoom sur…
La réfection des murets de pierres 
sèches à Vieux-Thann

Chemin du Kirchberg, la commune de Vieux-Thann a 
entrepris depuis 2009, grâce au programme Gerplan 
de la Communauté de Communes et du Conseil 
Général du Haut-Rhin, la réfection  de murets de 
pierres sèches. 130 m² de murets ont été rénovés à ce 
jour représentant 7 tranches annuelles de travaux.
Cette rénovation s’est effectuée avec des techniques 
de construction traditionnelles : concordance des 
matériaux utilisés avec le substrat rocheux en place, 
mise en œuvre sans béton liant.
Ces techniques ont en outre permis à Epicéa de mettre 
en place une nouvelle formation et de développer un 
nouveau métier.

La préservation de ces murets est essentielle pour 
plusieurs raisons : ils témoignent d’un savoir-faire 
ancestral et ont un rôle structurant dans le paysage 
en permettant de lutter contre l’érosion et de soutenir 
les chemins ruraux. Ils représentent également un lieu 
d’habitat privilégié pour la faune et la flore et leur 
réseau constitue ainsi un corridor écologique.
Préservation du patrimoine, mise en œuvre de 
compétences locales et porteuses de formation et de 
développement d’emploi, préservation d’une solution 
écologique, une telle opération de réfection de murets 
de pierres sèches s’inscrit pleinement dans les objectifs 
du Gerplan mis en place par la Communauté de 
Communes.

>   Perspectives 2014 
La Communauté de Communes va, entre autres, 
finaliser l’opération d’aménagement d’itinéraires de 
promenade dans le Pays de Thann avec l’installation 
de huit circuits destinés à découvrir ou redécouvrir nos 
paysages.

Les actions Gerplan, quant à elles, se poursuivent : 
plantations de fruitiers, installations de panneaux 
pédagogiques, réhabilitation de murets de pierres 
sèches, ouverture du paysage, promotion des marchés 
paysans, revalorisation écologique et paysagère de la 
zone d’activités de Vieux-Thann, lutte contre les plantes 
invasives, renouvellement de la commande groupée 
d’arbustes, organisation d’animations nature grand 
public, etc.

En 2013, plusieurs actions ont été conduites :
•  La poursuite du programme d’éducation à l’environnement 

dans les écoles de Thann-Cernay (par le CPIE des 
Hautes-Vosges de Wildenstein). les animateurs de cette 
association interviennent dans les écoles, en classe et 
sur le terrain, autour de plusieurs grandes thématiques 
environnementales telles que les déchets, l’eau, les 
paysages, le verger, la faune et la flore.

•  L’organisation et la promotion d’une commande 
groupée d’arbustes locaux à destination des habitants 
(4ème édition) menée à trois Communautés de 
Communes (à l’échelle du Pays Thur Doller).

•  La restructuration de la végétation et la plantation 
d’arbustes d’essences locales à Michelbach (2ème 
tranche).

•  La finalisation de la première tranche de valorisation 
d’une gravière en fin d’exploitation à Aspach-le-Haut 
avec la plantation de lignes de végétaux (arbustes et 
hautes-tiges).

•  La création de mares à batraciens au lieu-dit Dorfmatten 
à Vieux-Thann.

•  L’accompagnement dans la gestion différenciée de trois 
bordures de cours d’eau à Uffholtz et à Wattwiller.

•  La promotion du marché des producteurs de Thann, 
du Marché à la Ferme d’Aspach-le-Bas et du marché 
Nat’thur de Willer-sur-Thur.

•  La poursuite de la réfection d’un muret de pierres sèches 
à Vieux-Thann de façon artisanale, sans béton ni liant 
et en utilisant le substrat rocheux local (voir zoom sur).

•  La lutte contre les plantes invasives au biotope de la 
Thur à Cernay.

•  Le suivi du marché foncier en milieu périurbain et 
agricole.

> Quelques données chiffrées
47 000 € de projets Gerplan communaux et 
intercommunaux et menés avec 11 000 € de soutien 
du Conseil Général du Haut-Rhin.
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> Transports et aménagement du Territoire
• Les Transports :

DONNéES FINANCIèRES 

 Cernay Thann Total
Coût du service HT 214 013,44 € 187 562,19 € 401 575,63 €
Total recettes   34 025,40 €
Subventions CG68 50 400,60 € 64 462,54 € 114 863,14 €
Reste à charge   252 687,09 €

Le nombre de courses a encore augmenté en 2013 avec 
24 430 courses au total (21 136 en 2012), 14 952 sur la 
zone Cernay ( - 1.18 % p/r à 2013) et 9478 sur la zone 
Thann ( + 57,84 % p/r à 2013).
Augmentation également du nombre de voyages : 
39 874 voyages au total (33 501 en 2012), 27 530 sur 
la zone Cernay (+6, 19 %) et 12 344 sur la zone Thann 
(+25,10 %).

Nombre de km effectués : 99 712 km au total,  
56 565 km sur la zone Cernay ( + 11,41 %) et 43 147 
(+ 51,10 %) sur la zone Thann.

>   Perspectives 2014 
-  Finalisation de l’étude pour l’harmonisation du TAD des deux systèmes existants sur l’ex CCCE et l’ex CCPT, qui 

sera effective au 1er janvier 2015 ;
-  Finalisation de l’étude de faisabilité de mise en place d’un transport à la demande sur le territoire de la Communauté 

de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach faite dans le cadre de la politique de déplacements, 
coordonnée en Pays Thur Doller, mais qui restera sans suite dans l’immédiat.

Le Boug’Enbus – Transport à la demande

Le Boug’EnBus est le service de Transport ‘A la Demande’ de la Communauté de Communes de Thann-Cernay.
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Zoom sur…
Sports et loisirs en pleine nature pour 
tous :
La CCTC a soutenu, avec le Conseil Général notamment, 
le projet de la commune de Schweighouse/Thann 
d’installation d’un parcours sportif adapté et ludique. 
Ce circuit, de 800 mètres est parfaitement accessible 
aux personnes à mobilité réduite et aux familles. Une 
belle réussite dont la qualité a été soulignée lors de 
son inauguration.

>   Perspectives 2014 
-  Lancement de l’étude d’un Programme Local de 

l’Habitat, compatible avec le SCOT 
-  Adhésion au Comité de pilotae du dispositif 

départemental de veille et d’accompagnement des 
copropriétés de Haute-Alsace

-  Selon l’évolution des textes réglementaires, mise en 
place d’un agenda d’accessibilité programmée

-  Travaux de sécurisation sur l’aire d’accueil des gens 
du voyage (clôture près du cours d’eau)

-  Exposition à la médiathèque de Cernay de tableau 
d’un peintre résidant de l’IME ST André.

> Quelques données chiffrées
-  Coût de fonctionnement de l’aire d’accueil restant à 

la charge de la CCTC : 31 200 €
-  Coût des travaux de mise en accessibilité réalisés par 

la CCTC : 170 900 €
-  Boug’enbus, le service de transport à la demande, 

effectue 2 600 voyages par an (7%) pour des 
personnes en situation de handicap ou à mobilité 
réduite.

• L’Habitat et l’Accessibilité
Le SCOT
Les élus de la Communauté de Communes ont continué 
à participer aux différents groupes de travail et réunions 
plénières pour finaliser ce projet d’aménagement du 
territoire du Pays Thur Doller mené par le Syndicat Mixte 
du Pays. Les différents partenaires ont été consultés et les 
services de l’Etat ont donné leur avis sur le projet. 
Le SCOT devrait être approuvé au début de l’année 2014 
et portera ensuite ses effets sur l’ensemble du territoire et 
notamment sur les documents d’urbanismes communaux 
ou intercommunaux.
La Communauté de Communes porte une attention 
particulière à la qualité de vie des habitants et s’implique 
dans les domaines de l’habitat et de l’accessibilité pour 
les personnes à mobilité réduite et la gestion de l’aire 
d’accueil des gens du voyage, en partenariat avec les 
services de l’Etat, de la Région, du Département et le 
milieu associatif. 

L’habitat et l’aire d’accueil des gens du 
voyage à Cernay

- L’habitat et le logement :
Une demande de dérogation pour l’application du 
dispositif d’aide à l’investissement locatif « Duflot » a été 
adressée au Préfet pour permettre aux communes de 
Cernay, Steinbach, Uffholtz et Wattwiller d’y accéder. 
Une réflexion globale sur la problématique des questions 
sociales liées au logement et la mise en place d’un 
dispositif permanent et actif de veille, d’observation et 
d’ajustement du marché du logement a été engagée en 
lien avec les bailleurs sociaux.
La prestation avec la coloriste pour une mission de conseil 
et de choix des teintes de façades pour les particuliers, suivi 
de démarches préalables de ravalement s’est poursuivie 
en 2013 sur la base d’un nouveau marché.
La création d’un parcours adapté et familial à 
Schweighouse-Thann. Ce parcours, sportif et ludique, 
accessible aux fauteuils roulants, est rattaché au nouveau 
parcours sportif de la commune.

- L’aire d’accueil des gens du voyage :
Un dialogue permanent est mené avec les responsables 
de la Sté Hacienda qui assure la gestion du site, les gens 
du voyage, leurs associations. Une lecture attentive des 
besoins sur le site est assurée.
En collaboration avec la médiathèque de Cernay, un  
espace lecture pour les jeunes enfants et les adolescents 
a été créé dans le local d’accueil. Ce service est très 
apprécié des occupants de l’aire.
Différents travaux d’entretien sur les bâtiments et la mise 
à jour du logiciel de gestion des fluides ont été effectués. 
L’aire est en effet occupée à 100% de mai à octobre et 
nécessite un entretien régulier.
Enfin, la CCTC participe aux différentes réunions avec 
les services de l’Etat sur la mise en œuvre du Schéma 
Départemental d’Accueil des Gens du Voyage 2013-
2018.

L’accessibilité
Une synthèse des diagnostics d’accessibilités réalisés sur 
l’ensemble des bâtiments communaux et intercommunaux 
a été réalisée. Elle a permis de faire le point sur les travaux 
déjà réalisés ainsi que sur les actions menées.
La Commission Intercommunale pour l’Accessibilité aux 
Personnes Handicapées a été constituée et s’est réunie 
une fois pour dresser le constat de l’accessibilité du cadre 
bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des 
transports. Les progrès sont constants mais il reste encore 
beaucoup à faire.
La CCTC a participé à hauteur de 42 500 € à la création 
par la commune de Schweighouse/Thann d’un parcours 
de santé adapté (cf zoom sur)
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• Le Relais Assistants Maternels
Accueillant les parents pour les aider à trouver un mode de garde ou les accompagner dans leur rôle d’employeurs 
ou les démarches administratives, aidant les professionnels de la petite enfance à s’épanouir dans leur métier et 
mieux l’exercer, le Relais Assistants Maternels de Thann-Cernay est aussi un lieu d’animations pour les enfants 
qui viennent, accompagnés de leur assistant maternel, découvrir de nouvelles activités.

Les services à la population
> Petite enfance et jeunesse

Conférences, rencontres, temps festifs, rythment l’année 
2013 pour le RAM dont les deux antennes de Thann et 
de Cernay ont été conservées.
Le RAM a eu 4 189 contacts avec des assistants 
maternels et 2 510 avec des parents. Il a pu répondre à 
des questions liées à la recherche d’un mode de garde, 
au statut de parent-employeur ou d’assistant maternel, 
à des questions liées au contrat de travail, à l’accueil 
des enfants, aux animations proposées par le RAM. Il a 
participé également à la gestion des conflits.

Le RAM a proposé en 2013 :
-  Des animations réservées aux assistants maternels 

accompagnés des enfants dont ils ont la garde, 2 
fois par semaine sur chaque antenne, des animations 
mensuelles aux médiathèques de Cernay  et  de 
Thann.

-  Des animations ouvertes aux assistants maternels, 
aux parents employeurs et aux enfants ; bal pour 
enfants (120 participants), fête de St Nicolas (517 
participants).

-  Des conférences ouvertes aux adultes (parents, 
assistants maternels), 1 par trimestre, en moyenne 22 
participants.

-  Des animations et formations réservées aux assistants 
maternels :
• Bricolage (2 séances), 88 participants
• Formations : - DIF : 5 assistants maternels, 
 - Gestes 1er secours : 16 participants
• Réunion bilan et projets : 22 assistants maternels

>   Perspectives 2014 
La professionnalisation des assistants 
maternels sera la priorité des projets engagés
-  Gestes 1er secours (6 sessions en janvier, février et 

mars 2014)
- Participation au colloque de Paris 
- Sortie de fin d’année
- Formation DIF : gestion du stress
- Journée 15 novembre
- Les 10 ans de l’antenne de Thann
- Fête de St Nicolas
- Bourse de matériel de puériculture-jeux-jouets
- Conférence
- Livret d’accueil pour les assistants maternels

Zoom sur…
L’harmonisation des deux RAM après la fusion 
Remise à plat des documents administratifs
-  Mise en place d’un dossier remis aux futurs parents-

employeur (démarches administratives pour 
l’embauche d’un assistant maternel agréé, l’accueil 
chez l’assistant maternel, contrat de travail, contrat 
d’accueil…)

-  Dossier sur les démarches à faire lors de la fin d’un 
contrat de travail (licenciement-démission)

-  Mise en place d’un logiciel de gestion des assistantes 
maternelles : création d’un fichier regroupant les 
300 assistants maternels agréés sur la communauté 
de communes.

> Quelques données chiffrées
284 assistants maternels agréés sont en activité sur le 
territoire.  Ils peuvent accueillir simultanément  925 
enfants.
Budget de fonctionnement 2013 du RAM : 125 000 €
Il reste à la charge de la CCTC : 54 500 €
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> Les structures d’accueil collectif
Quatre structures d’accueil collectif des enfants existent sur le territoire. Deux multi-accueil de 30 places, 
une micro-crèche de 10 places, une autre de 9 places. Le multi-accueil de Cernay est géré en régie par la 
Communauté de Communes, les 3 autres structures par le Centre Socioculturel du Pays de Thann.

Le multi-accueil la Farandole : 
Pour le multi-accueil « La Farandole » de Cernay, l’année 
2013 a été une année de transition du fait du changement 
de gestionnaire. En effet le passage de la gestion 
municipale à la gestion intercommunale a nécessité 
quelques réajustements dans la gestion administrative 
mais aussi dans l’aménagement des locaux afin de 
pouvoir faire face à l’accroissement de la demande.
L’année 2013 a aussi été marquée par des arrivées 
(notamment l’embauche d’une apprentie CAP petite 
enfance) et des départs au sein de l’équipe éducative qui 
au final est composée de 13 agents + 1 apprenti.

NOMBRE D’ENFANTS ACCUEILLIS :
Du 1er janvier au 31 décembre : 
•  147 enfants accueillis dont 117 réguliers (avec forfait 

mensuel) et 30 occasionnels

REPARTITION GEOGRAPHIQUE
CCTC : 142 enfants dont 114 de Cernay
Extérieurs : 5 enfants

FREQUENTATIONS et FACTURATION
Fréquentation : 46 511,50 heures de présence effective 
sur 223 jours
Facturation : 53 972,45 heures facturées
Soit un taux de facturation de 75,04%
La différence entre les heures de fréquentation et le taux 
de facturation s’explique par les absences des enfants 
pour maladie ou pour convenance personnelle (hors 
absences prévues contractuellement)
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Le taux de facturation relativement faible est une des 
conséquences des nouvelles directives de la CAF dans le 
cadre de la PSU. En effet l’objectif imposé par la CAF est 
de répondre au maximum aux besoins des parents avec 
de ce fait une baisse de fréquentation notable le matin 
avant  9h et le soir après 17h. Des aménagements ont 
été faits et des mesures prises afin de compenser cette 
baisse pour l’année 2014.

PARTICIPATION FINANCIERE DES FAMILLES 
90 966,52 € soit une moyenne de 1,68 €/h
Tarif minimum pour une famille avec 1 enfant : 0,36 €
Tarif maximum pour une famille avec 1 enfant : 2,83 €

BUDGET
Le coût total de fonctionnement de la structure s’élève à 
298 509,37 € répartis de la façon suivante : 

PREINSCRITIONS
-  75 pré-inscriptions ont 

été acceptées et ont 
donné lieu à un contrat 
d’accueil 

-  31 ont été acceptées 
mais sont restées sans 
suite 

-  3 ont été refusées  

ACTIVITES :
•  Au quotidien des activités de peinture, dessins, pâte 

à modeler, transvasement, construction, encastrement, 
psychomotricité, … sont proposées aux enfants. A 
cela s’ajoutent des temps d’histoires, de chansons et 
comptines, de jeux libres, de jeux en groupe (type loto, 
Memory, imagiers…) et de jeux d’extérieurs.

•  Des ateliers spécifiques sont proposés aux grands 
en fonction des mois et des saisons : couronne des 
rois,  plantation de lentilles, bricolage sur le thème 
de Pâques, poisson d’avril, fête des mères et des 
pères, animation sur le thème des maisons, bricolage 
d’automne, bricolage de Noël…

•  Une animatrice de la médiathèque de Cernay se 
déplace une fois par mois pour présenter l’animation 
« Bébékili »

•  Une intervenante musicale intervient une fois par mois 
dans les différents groupes pour de petits ateliers 
musicaux.

•  Tout au long de l’année, les fêtes traditionnelles ont été 
célébrées et ont donné lieu à diverses activités : galette 
des rois, chandeleur, carnaval, Pâques, semaine du 
goût, Saint-Nicolas, Noël… :

Zoom sur…
La Farandole a fêté ses 20 ans !
L’évènement le plus marquant de l’année 2013 est les 20 ans de la structure. En effet « La Farandole » a ouvert 
ses portes le 15 mars 1993. D’abord halte-garderie, l’établissement est passé multi-accueil (crèche + garderie) en 
septembre 2002.
Pour marquer les 20 ans nous avons organisé le 22 juin 2013 une kermesse permettant à tous de se retrouver dans 
une ambiance festive. Ce jour-là 103 adultes et 107 enfants se sont réunis au multi-accueil pour un après-midi de 
fête avec promenade à poney, stand de jeux, de bricolage, de boissons et pâtisserie, de glace et de barbe à papa 
qui ont réjoui petits et grands. 
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>   Perspectives 2014 
-  Une réorganisation de la compétence est à prévoir 

en raison de la disparité d’exercice de celle-ci

> Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) 
La CCTC a la compétence « Organisation et financement 
des ALSH », résultant de l’addition des compétences des 
deux ex-communautés de communes. Pour le moment 
la compétence s’exerce selon deux modes, soit le 
financement des ALSH (Thann, Vieux-Thann, Wattwiller 
et Syndicat Intercommunal Scolaire de la Petite Doller), 
soit elle organise elle-même ces activités.
Dans ce dernier cas, des ALSH sont organisés dans les 
communes de Steinbach, Uffholtz et Wattwlller durant les 
vacances d’été, de février et de printemps. La Ligue de 
l’Enseignement est chargée de cette prise en charges des 
enfants de 3 à 12 ans. En 2013, 354 enfants ont été 

accueillis, avec une augmentation de la fréquentation 
par rapport à 2012.
Budget annuel : 43 000 € (avec une subvention CAF de 
838,25 € uniquement pour la partie des 3 communes 
de l’ex CCCE).

Le multi-accueil Les Marmousets et les 
deux micro-crèches de Bitschwiller-lès-
Thann et Aspach-le-Haut 
(sources : rapport d’activité 2013 du Centre Socioculturel 
du Pays de Thann).
Ces trois structures sont gérées par le Centre Socioculturel 
du Pays de Thann sur la base d’une convention de 
partenariat. L’année 2013 signe l’année du changement 
pour cette activité du Centre : changement dans les 
pratiques de l’accueil des enfants avec la réforme des 
financements CAF, favoriser l’accueil occasionnel, 
adapter la modulation de la demande des familles tout 
en préservant le bien-être de l’enfant, la tranquillité des 
parents, l’harmonie au sein de l’équipe. Le tout dans une 
démarche de qualité de service.
Toutes les formes d’accueils sont possibles au sein des trois 
structures : accueil régulier (au moins trois heures fixes 
par semaine), accueil occasionnel (à la demande, selon 
les disponibilités de la structure) ou d’urgence (nounou 
indisponible, changement de situation professionnelle 
ou difficultés passagères) ou également dans le cadre 
des contrats d’accompagnement à la parentalité.
Les trois structures partagent les différentes animations 
mises en place par le Centre Socioculturel.
Les différentes visites des métiers et des passions 
des grands ont permis aux enfants de découvrir des 
métiers des activités ludiques et sportives (décoration, 
judo, musique,…) et du coup aux parents de participer 
aux animations mises en place par le CSC pour leurs 
enfants. 
Depuis la rentrée 2013, c’est autour de la découverte de la 
nature à travers les arts que les tout petits s’éveillent à leur 
environnement et toujours avec la participation des parents.
La CCTC apporte son soutien financier au Centre 
Socioculturel par le biais d’une subvention de 
fonctionnement de 510 559 €. La CAF verse à la 
collectivité un financement, au travers du Contrat Enfance 
Jeunesse de 169 935,73 €.

>   Perspectives 2014 
-  Le multi-accueil « Les Marmousets » connaîtra 

une année de travaux de rénovation complète et 
d’agrandissement de la capacité d’accueil nécessitant 
d’être hébergé dans des locaux provisoires pour 
une année, le temps de la durée du chantier. Ce 
chantier permettra également de mettre aux normes 
d’accessibilité intérieure le Centre Socioculturel. 
Mené par la Communauté de Communes de Thann-
Cernay, le projet s’accompagne de financements 
de la CAF, de l’Etat et du Conseil Général. Pour les 
parties communes, la Ville de Thann participera 
également financièrement au projet.

-  Dans la foulée, le multi-accueil « La Farandole » 
de Cernay devrait connaître également un 
agrandissement de sa capacité d’accueil et de mise 
aux normes d’accessibilité

> Quelques données chiffrées
-  25 professionnels au sein de l’équipe qui ont accueilli 

24 stagiaires tout au long de l’année.
- 220 jours d’ouverture pour chaque structure
-  110 à 153 enfants accueillis soit environ 112 familles 

concernées.
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> Sports et loisirs
• Les piscines

La CCTC soutient les initiatives du monde sportif à travers 
des subventions en direction des associations dont les 
activités participent, dans le cadre de l’intérêt général, à 
la mise en œuvre de sa politique sportive.
Mais également, et c’est la plus grosse partie du budget 
consacré à ce chapitre, elle gère quatre établissements 
d’activités sportives : deux piscines et deux salles de 
sports attenantes aux collèges de Thann (Charles Walch) 
et de Cernay (René Cassin), à cette dernière s’ajoute un 
plateau sportif.
A travers la mise à disposition d’équipements sportifs 
pour les associations, la CCTC permet la découverte 
du sport par tous les habitants. C’est aussi en prenant 
en charge le coût des transports des élèves des écoles 
primaires vers les différents équipements sportifs qu’elle 
favorise un des éléments de santé qu’est la pratique 
sportive dès le plus jeune âge.
Dans les deux piscines, les élèves et le grand public 
peuvent y trouver toutes les activités nautiques et les 
animations mises en place connaissent un franc succès : 
aquagym, aquabike, créneaux séniors, école de natation 
communautaire, bébés nageurs, jardin aquatique, cours 
de natation adultes, aquaphobie.
Les enseignants trouvent 8 éducateurs sportifs pour 
assurer  l’enseignement de la natation et la sécurité 
aquatique des élèves des 17 communes.

Piscine de Thann :
-  Depuis la réouverture en 2006 la fréquentation de la 

piscine est en hausse régulière, l’attrait de l’espace 
détente, la qualité et la diversité des animations et  les 
bonnes conditions d’accueil participent assurément à 
cet essor.

L’été, par beau temps, la piscine enregistre plus de mille 
entrées par jour.
• Espaces couverts
- Un bassin sportif de 25m (4 couloirs)
- Un bassin d’activités de 10m x 12m
-  Un espace détente comprenant un hammam, un sauna, 

un jacuzzi et un bain froid

• Espaces extérieurs
- Un bassin sportif de 25m (6 couloirs)
- Une pataugeoire ombragée
- Un terrain de beach-volley 
- Des tables de ping-pong
- Des tables de pique-nique
- Une aire de jeux pour les petits

• Travaux réalisés
Des équipements sportifs comme les piscines nécessitent 
une constante surveillance et des travaux réguliers 
d’entretien dans un milieu humide propice aux 
détériorations mais également au niveau des espaces 
extérieurs. Toute une série de travaux a ainsi été mise en 
œuvre.
- Réfection des enrobés suite à affaissement
-  Réfection des surfaces minérales devant les issues de 

secours
- Réparation des revêtements de sol des aires de jeux
- Réfection complète du hammam
- Réfection des murs et du sol de l’entrée du personnel 
-  Pose de carrelage au niveau des vestiaires collectifs
- Installation d’un monte-charge
-  Acquisition d’une couverture isothermique pour le 

bassin extérieur 

Bassin d’initiation Piscine de Thann
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Piscine de Cernay
Le 1er août 2014 cela fera quarante ans que la piscine a 
ouvert ses portes.
Issu du programme 1000 piscines, cet équipement  a 
pleinement  répondu à l’objectif d’apprentissage de la 
natation au plus grand nombre et particulièrement aux 
scolaires.
De nombreuses activités y sont proposées : natation 
sportive, école de natation, cours adultes, plongée sous-
marine, aquabike et aquagym.    
En attendant la construction d’une nouvelle piscine sur 
le même site, projet qui est inscrit dans les priorités 
de la Communauté de communes de Thann-Cernay, 
les utilisateurs continuent à être accueillis dans des 
installations répondant aux normes d’hygiène de sécurité 
en vigueur.

• Espaces couverts
- Un bassin sportif de 25m (4couloirs)
- Un espace détente comprenant deux saunas

• Espaces extérieurs
-  Une aire de jeux pour les petits dans un très beau parc 

arboré

• Travaux réalisés
- Travaux de peinture
- Travaux d’étanchéité en toiture
- Remplacement des lignes d’eau 
- Raccordement au réseau chaleur

• Les gymnases
Gymnase Charles Walch de Thann
-  Une salle omnisports de 1100 m² équipée d’une tribune 

de 154 places
- Une salle de gymnastique de 400 m²
- 4 vestiaires

• Travaux réalisés
-  Remplacement des dalles de faux plafond dans les 

vestiaires
- Remplacement des blocs de secours

Gymnase René Cassin de Cernay 
 Inauguration après réhabilitation et extension le vendredi 
7 juin 2013
- Une salle omnisports de 800 m²
- Un mur d’escalade
- 6 vestiaires
-  Une piste d’athlétisme et 3 terrains de basket à 

l’extérieur

• Travaux réalisés
- Remplacement du portail
- Raccordement au réseau chaleur 

> Quelques données chiffrées
pour les gymnases et les piscines :

• Fréquentation scolaire : - 24 écoles primaires
 - 4 collèges et 2 lycées

• Fréquentation associative
- 18 associations

• Fréquentation piscines
- 172.000 passages

• Fréquentation gymnases
- 120.000 passages

>   Perspectives 2014 
- Poursuite du programme de pose de carrelage
- Remplacement du bardage extérieur (1ère tranche) 
- Réfection des enrobés 
-  La création d’une salle de Fittness accolée à la piscine 

grâce à l’appui financier de l’entreprise Cristal de 
Thann

-  A Cernay, mise en œuvre de l’étude d’une nouvelle 
piscine et choix de son mode de gestion

-  Elaboration d’un cahier des charges pour les 
subventions sollicitées par les associations
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> Culture et patrimoine
• Le réseau des Médiathèques

Parallèlement à la fusion des deux communautés de 
communes, les médiathèques de Thann et Cernay se 
sont réunies dans le cadre d’un nouveau réseau de 
lecture publique. Ce réseau offre à la population de 
ce bassin de vie des collections variées et actualisées 
dans tous les domaines, sur tous les supports et pour 
tous les âges. Des animations culturelles régulières et 
gratuites sont également programmées chaque année, à 
l’attention de tous les publics. Deux autres équipements 
viennent compléter ce réseau : il s’agit de la Bibliothèque 
de Roderen, qui dispose d’un fonds courant ainsi que de 
collections spécialisées en science-fiction et fantasy et de 
l’Abri-Mémoire d’Uffholtz, centre documentaire dont le 
cœur de mission est de développer un fonds de référence 
sur la Grande Guerre ainsi que sur les thèmes de la paix 
et de la citoyenneté.

Voici les principales actions réalisées en 
2013 à l’échelle de ce nouveau réseau 
- janvier 2013 : harmonisation des tarifs
Gardant à cœur le bénéfice de l’usager, les médiathèques 
de Thann et Cernay ont harmonisé au maximum les tarifs 
de leurs différents services. Pour le prix d’un abonnement 
à l’une des deux structures, il est maintenant possible de 
fréquenter l’ensemble du réseau.

-  août et septembre 2013 : fusion des bases de 
données documentaires

Il s’agissait de permettre une recherche documentaire 
et des réservations de documents sur un catalogue 
commun de plus de 110 000 notices correspondant aux 
collections de l’ensemble des sites.

-  septembre 2013 : renforcement de la 
complémentarité des horaires d’ouverture. 

Chaque site offre une amplitude d’ouverture 
hebdomadaire du lundi au samedi avec deux ouvertures 
à partir de 13h et deux soirées jusqu’à 20h.

-  septembre 2013 : fusion du fichier des 
abonnés

Possibilité pour nos lecteurs d’emprunter sur l’ensemble 
du réseau avec une seule et même carte.

-  depuis décembre 2013 : élaboration d’un 
portail commun

L’ensemble des deux équipes a travaillé de concert à la 
réalisation d’un nouveau site internet : mediatheques.
thann-cernay.fr qui permet désormais à chaque structure 
de communiquer sur ses infos pratiques, ses collections, 
ses actions et animations culturelles. Grâce à cet outil  
commun évolutif, les abonnés peuvent aussi réserver 
leurs documents ou encore les prolonger.

Les temps-forts de nos animations en 2013
Chaque année les médiathèques de Thann et de 
Cernay proposent chacune un calendrier d’animations 
particulièrement riche et varié pour tous les publics. 
Elles ont aussi participé ensemble au Salon des Seniors 
organisé à l’Espace Grün de Cernay.

A Thann :

Huit expositions ont été proposées avec des thèmes 
comme : la gravure, les livres-jeux, « Autour de la table », 
la botanique, l’Asie, la BD, la vigne et le vin ou encore 
les pyramides de Noël, des contes (avec deux séances 
délocalisées au Collège Faesch de Thann, ainsi qu’à la 
Maison du Village de Roderen) et des spectacles, dont une 
soirée chansons et même une soirée Cabaret Irlandais. 
Des bibliothèques d’été ont aussi été organisées dans trois 
communes membres de la Communauté de Communes 
(Bourbach-le-Haut, Bourbach-le-Bas et Rammersmatt). 
Le public a pu assister à des rencontres autour de 
la littérature (Berlin, le Japon, la rentrée littéraire, 
l’Irlande, etc.), plus d’une dizaine de concerts (auditions, 
découverte d’instruments de musique, jazz, etc.) ou 
encore à des conférences (« Comment communiquer 
avec son enfant? », le Lac Baïkal, l’Homme et le Vin, etc.). 

Spectacle petite-enfance - Baladine

Expo - De la vigne au vin

Atelier gravure
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Des « Histoires et Comptines » et des ateliers de gravure 
sont venus également enrichir ce programme culturel qui 
a ravi petits et grands.
Au total, plus de 800 adultes et 980 enfants ont fréquenté 
l’ensemble de ces animations (hors expositions) et 
l’exposition de Noël a drainé à elle seule 7 983 
personnes. Sans oublier les accueils de classes qui ont 
permis à 2 200 élèves (soit 87 classes) de découvrir la 
médiathèque et nos collections à travers des animations 
spécialement conçues pour eux par l’équipe de notre 
secteur jeunesse. 

A CERNAY :

A Cernay, 10 expositions ont été présentées, tandis 
qu’une trentaine  de spectacles,  lectures,  conférences,  
projections de films, contes et concerts sont venus enrichir 
ce programme culturel. Souvent les manifestations 
s’inscrivent dans un partenariat, afin de croiser ou 
multiplier les contacts avec les publics,  comme ce fut 
le cas de l’exposition de peintures de  Charles Belle,  « 
Arbres d’hiver », accompagnée de textes de Jacques 
Moulin, poète en résidence à l’Abri Mémoire d’Uffholtz.  
Des animations  spécifiques  sont réalisées pour les 
enfants dès le plus jeune âge. Au calendrier des  visites  
scolaires,  s’ajoute une vingtaine  de  séances dédiées  
aux  tout-petits, de 18 mois à 3 ans.  Ils  découvrent  le 
monde du livre en passant un moment privilégié avec 
leurs parents ou leur nounou. 

Aller au-devant  de publics empêchés ou fragiles est aussi 
une priorité : les conférences  de Marcel Nuss et Sonja 
Rupp « Ecrire le handicap »,  présentées en partenariat 
avec le festival « Un vent d’ailleurs », ou la mise en place 
d’un fonds de livres et de revues pour enfants au Centre 
d’accueil des gens du voyage de Cernay illustrent ce 
programme pluriannuel. Il en est de même du  rendez-
vous mensuel de portage de lectures auprès des résidents 
de la Maison de retraite de Cernay effectué depuis 
plusieurs années. 

Zoom sur…
un événement à la médiathèque de Thann
Durant tout l’été 2013, la Médiathèque de Thann a 
accueilli une importante exposition de photographies 
et d’arts plastiques intitulée « Autour de la table » et 
réalisée par les 210 élèves de l’école élémentaire du 
Blosen (soit 10 classes). Fruit d’un très beau travail, 
cette exposition était l’aboutissement d’un projet 
éducatif mené par l’école, avec le concours de la 
photographe Françoise Saur, le soutien de la DRAC 
ainsi que de la Ville de Thann. Autour de la table 
centrale ont été exposés des travaux d’arts plastiques 
d’une réjouissante et appétissante créativité ! « Nous 
avons choisi ce thème convivial pour montrer que 
l’on peut produire du lien malgré nos différences » 
explique Anne-Catherine Valentin, l’enseignante qui a 
initié ce projet. Ainsi le public a-t-il pu découvrir tour à 
tour mobiles, collages, assemblages, photographies, 
sans oublier les créations « à la manière de… » avec 
au menu : Arcimboldo, Spoerri, Gyalik ou Rostain, ou 
bien encore des livres de recettes culinaires transmises 
par les familles. De tout ce travail en commun sont 
nées de belles scènes de vie, touchantes et joyeuses, 
d’une grande diversité culturelle. 

Expo école du Blosen - Autour de la table

50° anniv route des vins

 Jazz manouche
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Zoom sur…
un événement à la médiathèque de Cernay 
Chaque année en décembre-janvier, la médiathèque 
met à l’honneur un illustrateur de livres pour la jeunesse.       
Cette  manifestation  est  attendue des écoles. Elle 
permet en effet aux enfants de pénétrer dans l’univers 
artistique du monde du livre : textes/images/émotion/
édition. En 2013 pour la 7ème édition,  le travail de 
l’auteur-illustrateur  parisienne  Julia Chausson était 
mis en lumière dans une exposition intitulée « Fil 
rouge, peur bleue ».
En plus des nombreux visiteurs,  250 enfants scolarisés  
ont découvert la richesse des techniques  d’illustrations 
de  Julia Chausson qui maîtrise et mêle divers 
procédés : gravure, collage, peinture,  dessins… 
Traditionnellement, l’artiste est invitée 3 jours à la 
médiathèque pour  animer des ateliers : 4 classes 
ont vécu cette expérience inédite de donner vie à une 
histoire et l’interpréter en images. Ce grand rendez-
vous des classes permet de construire au fil des années 
des projets pluridisciplinaires entre arts plastiques 
et littérature, notamment dans la préparation de 
la prochaine  édition. Les familles sont également 
associées, qui sont invitées à découvrir les travaux 
réalisés par leurs enfants et à rencontrer l’artiste à la 
fin de l’exposition dans un esprit de d’échanges festif.

Julia Chausson 

> Quelques données chiffrées
A ce jour, notre catalogue compte 116 000 documents dont 64 000 à Thann et 52 000 à Cernay.

 à THANN :       à CERNAY :
- 3 689 abonnés inscrits (dont 177 sur Roderen - 2 850 abonnés inscrits (avec accès à l’Abri-mémoire)
- 580 nouvelles inscriptions (dont 36 sur Roderen) - 426 nouvelles inscriptions 
- 212 777 prêts (dont 7 434 sur Roderen) - 172 060 prêts (dont 270 à  l’Abri-Mémoire)
- 7 003 nouveaux documents achetés - 3 761 nouveaux documents achetés 
(dont 1 195 sur Roderen) (dont 48 à l’Abri-Mémoire)

Budget de fonctionnement total réalisé en 2013 (hors charges de personnel) :
 - 224 290 €  à la  Médiathèque de Thann  dont 68 740 € pour les acquisitions documentaires
 - 139 240 € à la Médiathèque de Cernay, dont 52 500 € pour les acquisitions documentaires

>   Perspectives 2014 
-  élaboration d’une nouvelle carte de prêt commune 

harmonisée avec la nouvelle charte graphique
- réalisation d’un guide d’accueil commun
- création d’un Pass Thann-Cernay-Wesserling
-  développement de nouveaux services numériques : 

la « médiathèque virtuelle »
 *  mise à disposition pour le public d’un accès 

wifi qui permettra à tout un chacun de se 
connecter avec son  propre matériel,

 *  consultation sur place de tablettes numériques 
avec consultation d’un panel de revues 
numériques et  accès aux services 
numériques proposés par la Médiathèque 
Départementale, accès facilité à des textes 
en  langues étrangères, etc.

 *  prêt de liseuses électroniques et renforcement 
de l’offre de best-sellers et de littérature 
classique

Ce projet pourra être favorisé par la DRAC sur le 
plan financier grâce au contexte de constitution d’un 
réseau. 
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•  Patrimoine de Mémoire
Abri Mémoire d’Uffholtz
4 expositions temporaires ont été organisées en 
2013 :
•  « Fortifiez-vous » du 13 février au 15 juin 2012. 
•  « Au-delà de la guerre/ Jenseits des Krieges » 

du 22 juin au 15 septembre 2013 
•  « Yves RUHLMANN » du 27 septembre au 27 octobre 

2013, 
•  « 1913, une année étonnante ». 08 novembre au 

23 février. 

Dans le cadre de chaque exposition, des animations et 
des actions de médiation culturelle et artistique 
ont été proposées au public enfant et adulte, néophyte 
et spécialiste :
-  12 classes de l’espace communautaire ont participé à 

l’opération « Les chemins de la mémoire » conjointement 
menée avec la Ligue de l’enseignement du Haut-
Rhin et le précieux concours des Amis du HWK, de 
Transhumance et traditions et de l’association Maginot 
68. 

-  Des conférences et rencontres ont régulièrement animé 
l’Abri Mémoire comme le samedi 09 novembre 2013 : 
Le débat « Pourquoi commémorer ? » a permis une 
réflexion sur le sens à donner aux commémorations 
futures. 

-  Le comité scientifique s’est réuni pour définir les axes 
scientifiques de l’infrastructure thématique d’expositions, 
choix d’ouvrage et d’œuvre. 

-  animé et géré par le Foyer Saint Erasme, le Café à 
l’Abri est un espace de rencontre et d’échange inter-
générationnel.

En 2013, 3689 personnes ont visité l’Abri Mémoire 
d’Uffholtz soit une progression de 25 %

Conservation du patrimoine de mémoire au titre 
du développement local
•  La conception et l’installation d’un panneau 

pédagogique à Roderen en mémoire de Kiffin Rockwell, 
un pilote Américain abattu dans le ciel de Roderen 
durant la 1ère guerre mondiale.

• Patrimoine minier
Valorisation du patrimoine minier du Silberthal

•  Le soutien aux associations Potasse et Trolls dans 
la valorisation du patrimoine minier du Silberthal : 
trois guides touristiques saisonniers ont proposé des 
visites guidées estivales, en appui aux bénévoles qui 
les assurent également le reste de l’année.

•  L’organisation en lien avec les associations et le 
groupe de travail interrégional, des journées du 
patrimoine industriel sur le thème de l’Eau dans la 
mine (démonstrations d’orpaillage, visites guidées, 
exposition de minéraux et de mobilier archéologique, 
etc.) les 6 et 7 juillet 2013.

•  L’organisation et la communication des journées 
européennes du patrimoine au Silberthal les 14 et 15 
septembre 2013.

•  Les opérations d’entretien des sentiers pédestres 
miniers.

•  La création et réalisation d’un circuit de Géocaching 
dans le vallon du Silberthal sous forme ludique de 
chasse aux trésors avec GPS.

•  La création et la réalisation d’une exposition permanente 
pour la mine Saint-Nicolas relatant l’histoire du site, les 
techniques minières de l’époque et la vie des mineurs.

•  4 000 € de subventions aux associations dans le 
domaine du patrimoine minier.

>   Perspectives 2014 
-  Prévoir des travaux sur la toiture du bâtiment mis 

à disposition de la CCTC par la commune de 
Steinbach.
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Les budgets primitifs 2013 du budget général et de ses neuf budgets annexes, votés le 23 mars 
2013, ont été élaborés dans un contexte budgétaire favorisé par la fusion, avec un coefficient 
d’intégration fiscale, qui a généré une amélioration des dotations de l’Etat (DGF) de l’ordre de 
443.000 €, par rapport au total de celles perçues par les anciens EPCI.

Les finances
> Budget et fiscalité 2013

Les 10 budgets primitifs ont représenté, hors restes à 
réaliser, un volume de 43.698.000 € dont 31.007.000 € 
pour le seul budget général.
La fusion s’est accompagnée d’une stabilité fiscale 
parfaite pour la Communauté, ses communes-membres 
et les contribuables, du fait d’une ingénieuse méthode, 
qui a conduit à compenser de façon dérogatoire les 
communes, dans lesquelles les taux communaux avait 
dû être abaissés pour assurer la neutralité. Il est à noter 
à ce sujet que le Conseil de Communauté a validé à 
l’unanimité cette méthode.

Les taux 2013 s’établissent ainsi :
Taxe Habitation :  9,95 % 
Foncier Bâti : 2.26 %  
Foncier Non Bâti : 11,87 %  
Cotisation Foncière des Entreprises Unique : 20,90 %

La Communauté de Communes fusionnée a poursuivi les 
engagements antérieurs, mais a aussi lancé de nouveaux 
investissements en matière économique et de services à la 
population, avec notamment l’achèvement du Pôle ENR 
à Cernay (1.235.000 €) poursuite de l’aménagement 
du Parc d’activités d’Aspach le Haut (600.000 €), 
le programme d’éclairage public (600.000 €), le 
démarrage de la réhabilitation-extension du multi accueil 
de Thann, la poursuite des travaux d’accessibilité des 
bâtiments publics et l’importante opération de pose d’un 
collecteur d’assainissement entre Cernay et Vieux-Thann 
(1.100.000 €).

Détails de certains résultats du compte 
administratif 2013

•  Impôts et taxes : 14 083 665,26 € dont 9 841 813  € 
reversé aux communes au titre des attributions de 
compensation.

•  Produits des services : 5 916 151,03 € dont  
4 026 000  € de redevance d’ordures ménagères.

>   Perspectives 2014 
-  Pour l’année 2014 et les années suivantes, la diminution des dotations de l’Etat et l’augmentation du Fonds de 

Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) amènera une tension budgétaire
-  La mutualisation des services est à construire pour 2015
-  Le budget 2014 intègrera les remarques de la Chambre Régionale des Comptes
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